
LA FORMATION EN MFR
Etablissement privé, associatif, en contrat avec l’Etat 

OBJECTIFS ET CONTENUS  DE LA FORMATION

COMPÉTENCES PROFESSIONNELLES :
• Positionnement dans la fonction de coordonnateur 
auprès des différents acteurs institutionnels et 
partenaires
• Actualiser ses connaissances des politiques 
sociale et des logiques institutionnelles.
• Développer des techniques d’implication et de 
participation des professionnels internes et externes.

UF 1 : Politiques sociales et évolutions du secteur
- Le cadre législatif
- Logique du projet, logique de service
- L’ institution : approche de l’organisation
- La fonction : délégations, rôle et posture
- Relations au cadre hiérarchique

UF 2 : Une fonction transversale
- Animer une réunion
- Informer et communiquer
- Gérer les conflits
- Mobiliser les compétences personnelles et collectives
- Prévenir les risques psycho-sociaux
- Accompagner la mise en œuvre des projets 
personnalisés
- L’évaluation des activités, de la fonction

UF 3 : Développer ses compétences
- Droit du travail et organisation du travail
- Les écrits professionnels
- Initier les coopérations et le travail en réseau
- Organiser la communication externe

LA FORMATION
EN ENTREPRISE
TYPE D’ENTREPRISE D’ACCUEIL
• En établissement et service social et médico-

social : centre d’accueil pour demandeurs 
d’asile, CHRS, ESAT, foyers d’aide sociale à 
l’enfance, établissements de protection 
judiciaire de la jeunesse, maison de retraite, 
EHPAD…

EN RÉSUMÉ
VERS QUELS MÉTIERS ?
• Professionnel(le)s des secteurs social, 

médicosocial, de l’animation, de la santé, en 
fonction réelle ou projetée de coordination 
d’équipes éducatives, sociale et / ou 
soignantes.

PRÉ-REQUIS,
DÉLAI D’ACCÈS
• Avoir un projet de formation en adéquation 

avec le projet professionnel
• Justifier d’un niveau 4 ou 5 dans le secteur 

social, médico-social et une expérience 
professionnelle d’au moins 3 ans.

• Ou justifier d’un niveau 3 et une expérience 
professionnelle d’au moins 4 ans

• Avoir satisfait aux tests d’admission, réponse
sous 20 joursouvrables.

• Détail des modalités d’accès (1)

EXAMEN
• Cycle de formation professionnelle continue
• Présentation et soutenance orale d’un 

dossier écrit de réflexion professionnelle 

QUELQUES CHIFFRES (1) (3)

TARIFS (1)

ACCESSIBILITÉ  
HANDICAP
Bâtiments aux normes d’accessibilités aux
personnes à mobilité réduite.
Accessibilité à la formation : nous consulter
pour étudier avec notre référent handicap la
faisabilité selon le handicap

COORDONNATEUR(TRICE) EN 
ÉTABLISSEMENT / SERVICE SOCIAL ET 
MÉDICO-SOCIAL

sur

5 mois
ORGANISATION  
PÉDAGOGIQUE
DURÉE

- De février à août 
- 105 heures de formation

STATUTS

PLUS

• 2 300€ nets de taxes par participant
• Frais liés à la vie  résidentielle (hébergement, 

restauration…)  nous consulter. 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES (1)
ACTIVITÉS RÉALISABLES PAR LE
STAGIAIRE EN ENTREPRISE
• Coordonner son intervention avec les 

professionnels de l’accompagnement
• Accompagner la mise en œuvre des 

projets personnalisés
• Analyser les besoins et prend en compte 

les problématiques individuelles
• Accompagner des parcours d’insertion 

et/ou de vie
• Animer des réunions
• Gérer les conflits
• Mobiliser les compétences personnelles 

et collectives
• Prévenir les risques psycho-sociaux

Scolaire Ministère Agriculture

(Prise en charge par les OPCO
d’une partie des fraisd’hébergement  et de
restauration)

Contrat de professionnalisation
üAutres (ex : formation pour  
adultes...)

Apprentissage

POURSUITES D’ÉTUDES
• CAFERUIS

MFR_PLUS_COORD_ETS_SOCIAL_MEDICO

SITE DE FORMATION
MFR CFP MESLAY 
MONTAIGU
02 51 48 84 84
mfr.meslay@mfr.asso.fr
www.meslay.org
N° Siret : 786 428 979 00029

• Nous ne disposons pas de chiffres.

Déclaration d’activité enregistrée sous le n°52.85.005.7485 
auprès de la préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’état.

(1) Détails et mise à jour sur le site internet de la MFR ou par 
téléphone
(2) Pourcentage des jeunes et/ou des adultes ayant réalisé la 
totalité de l’année scolaire
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